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Le·la directeur·trice d’un accueil collectif de mineurs
 

participe à l'élaboration du projet pédagogique à
partir du projet éducatif de l’organisateur et en
assure la mise en œuvre
assure la coordination pédagogique des équipes
pédagogiques en leur permettant de s’approprier
le projet pédagogique
accompagne les membres de l’équipe
pédagogique et assure leur formation pratique 
peut être amené(e) à diriger d’autres personnels
intervenants au sein de l’ACM (personnels
techniciens, personnels de service,…)
assure la sécurité physique et affective des
participants (enfants et adultes) dans la vie
quotidienne et les activités
développe et fait développer des pratiques
favorisant le vivre-ensemble et la citoyenneté
dans la vie quotidienne, les pratiques numériques
raisonnées et les activités de l’ACM,
gère le suivi de la vie quotidienne
organise l'intendance, la logistique et les moyens
alloués par l’organisateur. 

LE MÉTIER VISÉ

Modalités d’évaluation

Le certificat complémentaire de direction d’accueil collectif de mineurs est obtenu
par la validation de l’unité de certification qui le constitue :

 CONDUIRE UNE ACTION DE DIRECTION D’ACCUEIL COLLECTIF DE MINEURS
Organiser et évaluer les activités
 Encadrer une équipe dans le cadre d’un ACM
Accueillir les publics enfants et adolescents et les animateurs

                                   Document écrit présentant sa capacité à diriger un ACM 
                                   Entretien autour de l’analyse de pratique

Thématiques abordées :
Ecriture, suivi et évaluation d’un
projet pédagogique
Recrutement et suivi d’équipe
Organisation de réunion
Accueil du public et des familles
Coordination de projet
Organiser la vie quotidienne
Gestion alimentaire
Gestion financière et matériel
Suivi sanitaire
Réglementation ACM
Structurer sa direction
Analyse de pratiques

Donne la possibilité de diriger tout accueil collectif de mineurs sans limite de
durée ni d’effectif

Caractéritique du certificat
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SÉLÉCTION

Pré requis

Être titulaire d’un BPJEPS, DEJEPS ou
DESJEPS
Fournir un justificatif d’expérience en
animation de mineurs (peut être
établi par une ou plusieurs structures
dont au moins un ACM).
Avoir un casier judiciaire vierge

Les intervenants

L’établissement FAL Formation propose
depuis 20 ans des formations
diplômantes et qualifiantes dans le
champ de l’animation sportive et
socioculturelle. L’équipe pédagogique est
composée de formateurs et formatrices
professionnel·les de l’animation et
d’intervenant·es spécialisé·es. 

Une sélection aura lieu si le nombre de
candidat est supérieur au nombre de
places disponibles. Cette sélection
permet de vérifier l’adéquation du projet
professionnel du·de la candidat·e, sa
motivation individuelle pour tenter de
garantir la réalisation de ses objectifs.

Les épreuves ont donc pour objectifs de
vérifier : 

les capacités d’expression écrite et
orale,
la motivation, l’implication et le
réalisme du projet professionnel du
candidat,
la représentation du métier.

Les épreuves s’organisent autour de 2
temps:

Un entretien individuel portant sur
les motivations et le projet du
candidat à passer le CCDACM
Un écrit portant sur les valeurs du
candidat et les connaissances du
milieu de l’animation.

Publics ciblés et financements
Salarié·e
Demandeur d’emploi
Particulier

Financements mobilisés
Auto-financement, CPF, financement France Travail,
opérateurs de compétences (Uniformation, OPCO...),
prise en charge totale ou partielle par l’employeur.

Coût de la formation 
1338,75€
Frais d’inscription de 40 €

Démarche
105h en centre de formation soit 15 journées réparties entre décembre 2026
et septembre 2027
200h minimum en structure de stage dont 18 jours minimum en structure
sur un poste de direction d’ACM 
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Le 16 novembre 2026 à 15h 
Lieu : FAL Formation 44 – 2A rue de Madrid à Nantes. 

sur inscription : formation@laligue44.org
 

Information collective

10 décembre 2026 dans les locaux de la
FAL44

Sélections d’entrée

Journées de positionnement

14 décembre 2026 dans les locaux de la FAL44

Temps obligatoire pour les candidat·es admis·e en
formation 

Délai d’inscription
04 décembre 2026

Ligue de l’enseignement - FAL 44
2A rue de Madrid – BP74107 – 44041 Nantes cedex 1 

02 51 86 33 10
Contact : Emmanuel SCICLUNA - formation@laligue44.org 

Formation accessible aux personnes porteuses de handicap.
Référent Handicap : Raphaël Pappo.
referent.handicap@laligue44.org

Plus d’infos

Proche de la gare :
12 minutes à pied
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